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Si vous êtes diabétique, vous avez droit au vaccin antigrippal gratuit 
 

Chaque année, au début de l’automne, l’Assurance-Maladie envoie à certains assurés un bon permettant de se
procurer gratuitement un vaccin antigrippal en pharmacie. Les personnes atteintes de diabète sont tout
particulièrement concernées parce que, chez elles, une infection grippale peut se compliquer de pneumonie, de
coma, d’infarctus du myocarde, d’attaque cérébrale ou de défaillance rénale. Le vaccin antigrippal offre une
bonne protection contre ces complications fort désagréables. Une enquête récente, menée par 3.884 pharmacies
chez 8.356 patients diabétiques, avec l’aide de l’UTIP (formation continue des pharmaciens), Open Rome* et un
éditeur de logiciel, Pharmagest, vient de montrer qu'environ une moitié des personnes diabétiques n'est pas
vaccinée contre la grippe car elles n’ont pas reçu le bon de l’Assurance-Maladie permettant d’obtenir
gratuitement le vaccin. 
Si vous êtes diabétique et que vous n’avez pas reçu ce bon, signalez-le à votre médecin traitant. Demandez-lui de
vous aider à faire le nécessaire pour combler cette lacune. Si ces démarches restent est infructueuses, signalez-le
au Doc' du jeudi (docdujeudi@openrome.org), pour qu’il puisse faire remonter l'information aux « Autorités ». 
 
*équipe de recherche en santé publique et auteur du Doc' du Jeudi 
Sources :  Open Rome – UTIP et Assurance Maladie des Travailleurs Salariés, octobre 2008. 

Bulletin rédigé le mercredi 8 octobre 2008 par Jean Marie Cohen, avec l’aide de Marie Forestier, Anne Mosnier, des membres du
réseau des Groupes Régionaux d’Observation de la Grippe (GROG) et d’Open Rome. 

Pour simplifier la vaccination 
antigrippale, la Sécu se décarcasse 

  
Le vaccin contre la grippe est arrivé en
pharmacie.  
Pour simplifier la vaccination des
personnes ayant déjà l’habitude de se
vacciner, certaines pratiques vaccinales
jusque là illicites mais tolérées ont été
légalisées par la publication de décrets et
d’arrêtés idoines (décrets et arrêtés du
29 août 2008 publiés au JO du 2
septembre).  
Le pharmacien est maintenant autorisé
officiellement à délivrer directement le
vaccin antigrippal aux personnes de 16
ans ou plus ayant déjà bénéficié de la
prise en charge l’hiver précédent.  
Les infirmières peuvent vacciner
certains patients contre la grippe sans
prescription médicale préalable lorsqu’il
ne s’agit pas d’une primo-vaccination. 
Sources :  
CNAMTS conf. de presse du 23 septembre 2008 
GEIG, conf de presse du 24 septembre 2008 
 

Risques  
- Grippe très faible 
- Bronchiolite faible 
- Inf respiratoire faible 
- Gastro-entérite faible 
- allergies pollens faible 
  

Source : http://www.grog.org
et http://www.pollens.fr

  

Marin 
 
 
 

Il existe au moins 2 définitions du métier de marin : 
• Professionnel qui salue tout ce qui bouge et qui

repeint le reste. 
• Retraité passant son temps à introduire un petit

bateau dans des grosses bouteilles après avoir
passé sa vie à introduire des petites bouteilles
dans un gros bateau. 

Pour essayer de mesurer l'état de santé des gens de
mer, des chercheurs de l’Université Lyon 1 ont
analysé les réponses aux questions posées par leurs
médecins du travail et leurs infirmiers à 724 marins
de la pêche et 1.068 marins du commerce français en
activité : 

• 15% des hommes et 2% des femmes boivent
de l’alcool tous les jours 

• 44% des hommes et 37% des femmes fument 
• 11% ont consommé récemment du cannabis,

46% en ont fait l’expérience 
• 15% consomment « d’autres produits ». 

 

Bref, la vie des marins n’est pas toujours rose et,
aux escales ou entre 2 paquets de mer, ils ne voient
pas que des éléphants roses. 

Source : Bulletin Epidémiologique hebdomadaire, 7 oct 2008 
http://www.invs.sante.fr/beh/2008/37/beh_37_2008.pdf 
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